
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

100164303   
EB/LL/FP 

      
      
A TARBES (Hautes-Pyrénées), 7 rue Jean Pellet, en l'office notarial ci-

après dénommé, 
Maître Emilie BAREILLE, Notaire associé de la Société d’Exercice Libéral 

à Responsabilité Limitée " EMILIE BAREILLE", titulaire d’un Office Notarial dont 
le siège est à TARBES (Hautes-Pyrénées), 7 rue Jean Pellet, 

 
A reçu le présent acte de vente à la requête des parties ci-après 

identifiées. 
 
Cet acte comprend deux parties pour répondre aux exigences de la publicité 

foncière, néanmoins l’ensemble de l’acte et de ses annexes forme un contrat 
indissociable et unique. 

La première partie dite "partie normalisée" constitue le document 
hypothécaire normalisé et contient toutes les énonciations nécessaires tant à la 
publication au fichier immobilier qu’à la détermination de l’assiette et au contrôle du 
calcul de tous impôts, droits et taxes. 

La seconde partie dite "partie développée" comporte des informations, 
dispositions et conventions sans incidence sur le fichier immobilier. 

 

PARTIE NORMALISEE 

IDENTIFICATION DES PARTIES 

VENDEUR 

Monsieur Patrick Ghislain LUROT, retraité, et Madame Doris GARCIA, sans 
profession, son épouse, demeurant ensemble à SAINT-JEAN-D'ILLAC (33127) 43 
avenue du Bossut. 

Monsieur est né à MONTMORENCY (95160) le 19 juillet 1952, 
Madame est née à LIBOURNE (33500) le 8 décembre 1955. 
Mariés à la mairie de LIBOURNE (33500) le 15 décembre 1973 sous le 

régime de la communauté d’acquêts à défaut de contrat de mariage préalable. 
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
Monsieur est de nationalité française. 
Madame est de nationalité française. 
Résidents au sens de la réglementation fiscale. 

LE VINGT QUATRE JANVIER
L'AN DEUX MILLE DIX NEUF,
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ACQUEREUR 

Monsieur Stéphane Mariano-Désiré PESQUERA , thanatopracteur, et 
Madame Nadia Annick Corinne FAUCON, aide soignante, son épouse, demeurant 
ensemble à LAGARDE (65320) 2 Bis rue du 8 Mai. 

Monsieur est né à LYON 6ÈME ARRONDISSEMENT (69006) le 30 décembre 
1969, 

Madame est née à BENOUVILLE (14970) le 20 août 1969. 
Mariés à la mairie de ANDREST (65390) le 19 septembre 2015 sous le 

régime de la communauté d’acquêts à défaut de contrat de mariage préalable. 
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
Monsieur est de nationalité française. 
Madame est de nationalité française. 
Résidents au sens de la réglementation fiscale. 
 

QUOTITES ACQUISES 

Monsieur Stéphane PESQUERA  et Madame Nadia FAUCON, son épouse, 
acquièrent la pleine propriété du BIEN objet de la vente pour le compte de leur 
communauté. 

 
  

PRESENCE - REPRESENTATION 

- Monsieur Patrick LUROT et Madame Doris GARCIA, son épouse, sont 
représentés par Madame Fabienne PEYREGNE, secrétaire notariale, demeurant en 
cette qualité à TARBES (65000), 7 rue Jean Pellet en vertu des pouvoirs qu'ils lui ont 
conférés aux termes d'une procuration sous-seing privé demeurée annexée aux 
présentes. 

 
- Monsieur Stéphane PESQUERA  et Madame Nadia FAUCON, son épouse, 

sont présents à l’acte. 
 

DECLARATIONS DES PARTIES SUR LEUR CAPACITE 

Les parties, et le cas échéant leurs représentants, attestent que rien ne peut 
limiter leur capacité pour l'exécution des engagements qu'elles prennent aux 
présentes, et elles déclarent notamment : 

 que leur état civil et leurs qualités indiqués en tête des présentes sont exacts, 

 qu'elles ne sont pas en état de cessation de paiement, de rétablissement 
professionnel, de redressement ou liquidation judiciaire ou sous procédure de 
sauvegarde des entreprises, 

 qu’elles n’ont pas été associées dans une société mise en liquidation 
judiciaire suivant jugement publié depuis moins de cinq ans et dans laquelle 
elles étaient tenues indéfiniment et solidairement ou seulement conjointement 
du passif social, le délai de cinq ans marquant la prescription des actions de 
droit commun et de celle en recouvrement à l'endroit des associés (BOI-REC-
SOLID-20-10-20-20120912), 

 qu'elles ne sont concernées :  

 par aucune des mesures légales relatives aux personnes protégées 
qui ne seraient pas révélées aux présentes, 

 par aucune des dispositions du Code de la consommation sur le 
règlement des situations de surendettement, sauf là aussi ce qui peut 
être spécifié aux présentes, 
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 et pour l'acquéreur spécialement qu'il n'est, ni à titre personnel, ni en 
tant qu'associé ou mandataire social, soumis à l'interdiction d'acquérir 
prévue par l’article 225-26 du Code pénal. 

 

DOCUMENTS RELATIFS A LA CAPACITE DES PARTIES 

Les pièces suivantes ont été produites à l'appui des déclarations des parties 
sur leur capacité : 

Concernant le VENDEUR : 

 Compte rendu de l'interrogation du site bodacc.fr. 

Concernant l’ACQUEREUR : 

 Compte rendu de l'interrogation du site bodacc.fr. 

Ces documents ne révèlent aucun empêchement des parties à la signature 
des présentes. 

L'ensemble de ces pièces est annexé. 
 

TERMINOLOGIE 

Le vocable employé au présent acte est le suivant : 

 Le mot "VENDEUR" désigne le ou les vendeurs, présents ou représentés. En 
cas de pluralité, les vendeurs contracteront les obligations mises à leur 
charge aux termes des présentes solidairement entre eux, sans que cette 
solidarité soit nécessairement rappelée à chaque fois. 

 Le mot "ACQUEREUR" désigne le ou les acquéreurs, présents ou 
représentés. En cas de pluralité, les acquéreurs contracteront les obligations 
mises à leur charge aux termes des présentes solidairement entre eux, sans 
que cette solidarité soit nécessairement rappelée à chaque fois. 

 Les mots "LES PARTIES" désignent ensemble le VENDEUR et 
l'ACQUEREUR. 

 Les mots "BIEN" ou "BIENS" ou "IMMEUBLE" désigneront indifféremment les 
biens de nature immobilière objet des présentes. 

 Les mots "biens mobiliers" ou "mobilier", désigneront indifféremment, s'il en 
existe, les meubles et objets mobiliers se trouvant dans le ou les biens de 
nature immobilière et transmis avec ceux-ci. 

 

NATURE ET QUOTITE DES DROITS IMMOBILIERS 

Le VENDEUR vend en pleine propriété à l'ACQUEREUR, qui accepte, le 
BIEN dont la désignation suit. 

 

IDENTIFICATION DU BIEN 

DESIGNATION 

A MONTIGNAC (HAUTES-PYRÉNÉES) 65690 Lieu-dit Plape, 
Une parcelle de terre .  
Figurant ainsi au cadastre : 

Section N° Lieudit Surface 

B 194 Plape 00 ha 15 a 00 ca 

 
Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni 

réserve. 
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BORNAGE 

Le VENDEUR précise qu’un bornage effectué par Géomètre-Expert a fixé les 
limites du terrain d'assiette. 

Ce bornage a été établi par Monsieur JUNQUET, Géomètre-Expert à 
AUREILHAN, le 15 décembre 1983 dont une copie demeure annexée aux présentes. 

 

EFFET RELATIF 

Acquisition suivant acte reçu par Maître PUJOL-CAPDEVIELLE notaire à 
TARBES le 21 mai 1984, publié au service de la publicité foncière de TARBES 1 le 15 
juin 1984, volume 2701, numéro 3. 

 

CHARGES ET CONDITIONS LIEES AU CALCUL DE L’IMPOT 

Les charges et conditions ne donnant pas lieu à taxation figurent en partie 
développée de l'acte. 

 
Les frais de la vente et ceux qui en seront la suite et la conséquence sont à la 

charge exclusive de l’ACQUEREUR qui s’y oblige. 
 

PROPRIETE JOUISSANCE 

L'ACQUEREUR est propriétaire du BIEN à compter de ce jour. 
Il en a la jouissance à compter du même jour par la prise de possession 

réelle, les parties déclarant que le BIEN est entièrement libre de location ou 
occupation et encombrements quelconques. 

 

P R I X  

La présente vente est conclue moyennant le prix de TRENTE-CINQ MILLE 
EUROS (35 000,00 EUR).  

 
Le paiement de ce prix a lieu de la manière indiquée ci-après. 
 

PAIEMENT DU PRIX 

L’ACQUEREUR paie le prix comptant, avec le concours des fonds empruntés, 
à l'instant même au VENDEUR par la comptabilité de l’office notarial dénommé en 
tête des présentes. 

Le VENDEUR donne quittance à l'ACQUEREUR de ce paiement. 
 

DONT QUITTANCE 

DECLARATION D'ORIGINE DES FONDS 

L'ACQUEREUR déclare que sur la somme ci-dessus payée, celle de 
TRENTE-CINQ MILLE EUROS (35 000,00 EUR) provient de fonds empruntés à cet 
effet suivant acte reçu par le notaire soussigné le 10 janvier 2019. 

 
Auprès de la BANQUE POPULAIRE OCCITANE :  
Prêt IMMOBILIER CLASSIQUE d'un montant de TRENTE-CINQ MILLE 

EUROS (35 000,00 EUR), remboursable en 180 échéances, au taux de 1,450%. 
Le paiement de la première échéance aura lieu le 22 février 2019 et celui de 

la dernière échéance le 22 janvier 2034. 
Date de péremption de l'inscription : VINGT DEUX JANVIER DEUX MIL 

TRENTE-CINQ. 
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PRET ORIGINE DES FONDS- PRIVILEGE DE PRETEUR DE DENIERS  

Aux termes de l’acte sus visé l’ACQUEREUR s’est engagé auprès du 
PRETEUR à employer la somme de trente-cinq mille euros (35 000,00 eur) provenant 
dudit prêt au paiement à due concurrence du prix ci-dessus stipulé. 

L'ACQUEREUR déclare avoir effectué le paiement ci-dessus à due 
concurrence de la somme de trente-cinq mille euros (35 000,00 eur) lui provenant de 
ce prêt. Il fait cette déclaration pour constater l'origine des deniers conformément à 
l'engagement qu'il a pris ci-dessus envers le PRETEUR. 

Par suite des stipulations et déclarations respectivement contenues dans 
l'acte de prêt précité et dans le présent acte de vente, tous deux passés en la forme 
authentique, le PRETEUR se trouve investi par la Loi du privilège prévu par l’article 
2374-2° du Code civil, lequel garantit le principal du prêt, les intérêts dont il est 
productif et ses accessoires. 

 
Le privilège bénéficiant au PRETEUR sera, conformément aux dispositions de 

l’article 2379 du Code civil, conservé par l'inscription qui sera prise à son profit dans le 
délai de deux mois à compter de la date de la présente vente. 

 
L'inscription sera requise pour une durée qui cessera d'avoir effet faute d'avoir 

été renouvelée en temps utile, à l'expiration d'un délai d'une année à partir de la date 
de la dernière échéance de l'obligation garantie. 

 

DESISTEMENT DE PRIVILEGE ET ACTION RESOLUTOIRE 

Par suite du paiement ci-dessus effectué, le VENDEUR se désiste de tous 
droits de privilège de vendeur et action résolutoire, même en ce qui concerne les 
charges pouvant résulter du présent contrat, et ce pour quelque cause que ce soit. 

 

PUBLICATION 

L'acte sera publié au service de la publicité foncière de TARBES 1. 
 

DECLARATIONS FISCALES 

IMPOT SUR LA PLUS-VALUE  

L’immeuble est entré dans le patrimoine du VENDEUR : 
Acquisition suivant acte reçu par Maître PUJOL-CAPDEVIELLE, notaire à 

TARBES le 21 mai 1984 pour une valeur de quatre-vingt-cinq mille francs (85 000,00 
frs).  

Cet acte a été publié au service de la publicité foncière de TARBES 1, le 15 
juin 1984  volume 2701, numéro 3. 

 
Exonération des plus-values immobilières en vertu de l’article 150 VC I 

du Code général des impôts. 
 
Cet immeuble bénéficie de l'exonération de plus-values compte tenu de sa 

durée de détention dans le patrimoine du VENDEUR et du mode de calcul fixé par 
l’article 150 VC I du Code général des impôts. 

 

DOMICILE FISCAL 

Pour le contrôle de l’impôt, le VENDEUR déclare être effectivement domicilié 
à l’adresse sus-indiquée, dépendre actuellement du centre des finances publiques de 
MERIGNAC CEDEX - 106 AV DU CHATEAU D EAU - 33707 MERIGNAC CEDEX et 
s’engage à signaler à ce centre tout changement d’adresse. 
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TAXE SUR LA CESSION DE TERRAIN DEVENU CONSTRUCTIBLE 

Taxe prévue par l’article 1529 du Code général des impôts 

Conformément aux dispositions de l’article 1529 du Code général des impôts, 
une délibération du conseil municipal de la commune de plus de trois mois, notifiée 
aux services fiscaux, peut instaurer une taxe due par le vendeur comme s’agissant de 
la première cession d’un terrain après son classement, intervenu il y a moins de dix-
huit ans, en terrain constructible. 

Cette taxe n’est pas due, le terrain étant classé en zone constructible depuis 
plus de dix-huit ans ainsi qu’il résulte des documents d’urbanisme. 

 

Taxe prévue par l’article 1605 nonies du Code général des impôts 

Le terrain ayant fait l’objet d’un classement en zone constructible antérieur au 
14 janvier 2010, la taxe prévue par l’article 1605 nonies du Code général des impôts 
n’est pas exigible. 

 

IMPOT SUR LA MUTATION 

Le VENDEUR et l’ACQUEREUR déclarent ne pas être assujettis à la taxe sur 
la valeur ajoutée au sens des articles 256 et 256 A du Code général des impôts. 

La vente entre dans le champ d’application des droits prévus par l’article 
1594D du Code général des impôts. 

 
L’assiette des droits est constituée par le prix de la vente soit TRENTE-CINQ 

MILLE EUROS (35 000,00 EUR). 
 

 

DETERMINATION DES DROITS 

 

    Mt à payer 
 

Taxe 
départementale 
35 000,00 

 
x 

 
4,50 % 

 
= 

 
1 575,00 

Taxe communale 
35 000,00 

 
x 

 
1,20 % 

 
= 

 
420,00 

     
Frais d'assiette 
1 575,00 

 
x 

 
2,37 % 

 
= 

 
37,00 

    
TOTAL 

 
2 032,00 

      
 

 

 

CONTRIBUTION DE SECURITE IMMOBILIERE 

En fonction des dispositions de l'acte à publier au fichier immobilier, la 
contribution de sécurité immobilière représentant la taxe au profit de l'Etat telle que 
fixée par l’article 879 du Code général des impôts s'élève à la somme : 
 

Type de contribution Assiette (€) Taux Montant (€) 

Contribution proportionnelle taux 
plein  

35 000,00 0,10% 35,00 

 



 
 

7 

FIN DE PARTIE NORMALISÉE 

 



 
 

8 

 

PARTIE DEVELOPPEE 

 

EXPOSE 

ABSENCE DE FACULTE DE RETRACTATION 

Les dispositions de l’article L 271-1 du code de la construction et de 
l’habitation sont inapplicables aux présentes comme s’agissant de la vente d’un 
terrain à bâtir. 

 

CONDITIONS ET DECLARATIONS GENERALES 

GARANTIE DE POSSESSION 

Le VENDEUR garantit l'ACQUEREUR contre le risque d’éviction 
conformément aux dispositions de l’article 1626 du Code civil. 

 
A ce sujet le VENDEUR déclare : 

 qu'il n'existe à ce jour aucune action ou litige en cours pouvant porter atteinte 
au droit de propriété, 

 que la consistance du BIEN n’a pas été modifiée de son fait par une 
annexion, 

 qu'il n'a pas effectué de travaux de remblaiement, et qu'à sa connaissance il 
n'en a jamais été effectué, 

 qu'il n'a conféré à personne d'autre que l'ACQUEREUR un droit quelconque 
sur le BIEN pouvant empêcher la vente, 

 subroger l'ACQUEREUR dans tous ses droits et actions. 

 

GARANTIE DE JOUISSANCE 

Le VENDEUR déclare qu’il n’a pas délivré de congé à un ancien locataire lui 
permettant d’exercer un droit de préemption. 

 

GARANTIE HYPOTHECAIRE 

Le VENDEUR s’oblige, s’il existe un ou plusieurs créanciers hypothécaires 
inscrits, à régler l’intégralité des sommes pouvant leur être encore dues, à rapporter à 
ses frais les certificats de radiation des inscriptions, et à en justifier auprès de 
l’ACQUEREUR. 

 
Un état hypothécaire délivré le 11 décembre 2018 et certifié à la date du 20 

novembre 2018 ne révèle aucune inscription ni prénotation. 
 
Le VENDEUR déclare que la situation hypothécaire est identique à la date de 

ce jour et n’est susceptible d’aucun changement. 
 

SERVITUDES 

L’ACQUEREUR profite des servitudes ou les supporte, s’il en existe. 
 
Le VENDEUR déclare : 

 ne pas avoir créé ou laissé créer de servitude qui ne serait pas relatée aux 
présentes, 
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 qu'à sa connaissance, il n'en existe pas d'autres que celles résultant le cas 
échéant de l’acte, de la situation naturelle et environnementale des lieux et de 
l'urbanisme. 

 

ETAT DU BIEN 

L’ACQUEREUR prend le BIEN dans l’état où il se trouve au jour de l’entrée 
en jouissance, sans recours contre le VENDEUR pour quelque cause que ce soit 
notamment en raison : 

 des vices apparents, 

 des vices cachés. 

 
S’agissant des vices cachés, il est précisé que cette exonération de garantie 

ne s’applique pas :  

 si le VENDEUR a la qualité de professionnel de l'immobilier ou de la 
construction, ou s'il est réputé ou s'est comporté comme tel, 

 s’il est prouvé par l’ACQUEREUR, dans les délais légaux, que les vices 
cachés étaient en réalité connus du VENDEUR. 

 
En cas de présence de déchets, le propriétaire du BIEN devra supporter le 

coût de leur élimination, qu’ils soient les siens ou ceux de producteurs ou de 
détenteurs maintenant inconnus ou disparus. 

Le propriétaire simple détenteur de déchet ne peut s'exonérer de cette 
obligation que s'il prouve qu'il est étranger à l'abandon des déchets et qu'il n'a pas 
permis ou facilité cet abandon par un tiers par complaisance ou négligence. 

Le Code de l'environnement définit le déchet comme étant tout résidu d'un 
processus de production, de transformation ou d'utilisation, toute substance, matériau, 
produit que son détenteur destine à l'abandon.  

 

CONTENANCE DU TERRAIN 

Le VENDEUR ne confère aucune garantie de contenance du terrain. 
 

IMPOTS ET TAXES 

Impôts locaux 

Le VENDEUR déclare être à jour des mises en recouvrement de la taxe 
foncière. 

L’ACQUEREUR est redevable à compter de ce jour des impôts et 
contributions. 

La taxe foncière est répartie entre le VENDEUR et l'ACQUEREUR en fonction 
du temps pendant lequel chacun aura été propriétaire au cours de cette année. 

 
L’ACQUEREUR règle ce jour au VENDEUR qui le reconnaît, directement et 

par la comptabilité de l’Office notarial, le prorata de taxe foncière déterminé par 
convention entre les parties sur le montant de la dernière imposition. 

Ce règlement est définitif entre les parties, éteignant toute créance ou dette 
l’une vis-à-vis de l’autre à ce sujet, quelle que soit la modification éventuelle de la taxe 
foncière pour l’année en cours. 

 
Il est rappelé que, sauf délibération contraire prise par la Commune dans les 

conditions prévues à l’article 1639 A du Code général des impôts en ce qui concerne 
la part de taxe foncière qui lui revient, l’article 1383-I- du même Code exonère de la 
taxe foncière sur les propriétés bâties durant les deux années qui suivent celles de 
leur achèvement notamment les constructions nouvelles et dans la seule mesure où 
ces dernières sont à usage d'habitation. 
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Toutefois, l’article 1406-II de ce Code subordonne le bénéfice de l’exonération 
temporaire sus visée à l’obligation pour le propriétaire de souscrire une déclaration 
spéciale auprès de l’administration fiscale dans les quatre vingt dix jours du 
changement qui affecte les propriétés, en l’occurrence l’achèvement des travaux. 

Il appartiendra à l’ACQUEREUR, en tant que propriétaire, de faire son affaire 
personnelle dans le délai précisé ci-dessus de la déclaration d’achèvement des 
travaux auprès du centre des finances publiques dont ils relèvent, et auprès duquel il 
pourra obtenir les renseignements et imprimés nécessaires. 

 

Avantage fiscal lié à un engagement de location 

Le VENDEUR déclare ne pas souscrire actuellement à l’un des régimes 
fiscaux lui permettant de bénéficier de la déduction des amortissements en échange 
de l'obligation de louer à certaines conditions. 

 

CONTRAT D’AFFICHAGE 

Le VENDEUR déclare qu'il n'a pas été conclu de contrat d'affichage. 
 

DISPOSITIONS RELATIVES A L’URBANISME 

URBANISME 

Enonciation des documents obtenus 

Note d'urbanisme 
La commune a répondu le 18 novembre 2018 à une demande de note 

d’urbanisme. Cette réponse est annexée. 
L'ACQUEREUR s'oblige à faire son affaire personnelle de l'exécution des 

charges et prescriptions, du respect des servitudes publiques et autres limitations 
administratives au droit de propriété mentionnées sur cette note. 

 
L’ACQUEREUR déclare être parfaitement informé que préalablement à 

toute construction un permis de construire régulier doit avoir été délivré. 
L’ACQUEREUR requiert le notaire soussigné de recueillir sa signature 

sur l’acte d’acquisition et déclare vouloir faire son affaire personnelle de 
l’obtention ou d’un éventuel refus de délivrance de permis de construire, et ce 
sans recours contre le vendeur ou le notaire soussigné. L’ACQUEREUR déclare 
être parfaitement informé des risques encourus dans le cas où la délivrance du 
permis de construire lui serait refusée. 

 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA PREEMPTION 

DROIT DE PREEMPTION URBAIN 

L'aliénation ne donne pas ouverture au droit de préemption urbain, l'immeuble 
n’étant pas situé dans le champ d'application territorial de ce droit de préemption ainsi 
qu'il résulte du document annexé. 

 

INFORMATION DE LA SAFER 

La mutation ne donne pas ouverture au droit de préemption institué au profit 
de la Société d’Aménagement Foncier et d’Etablissement Rural, par abréviation 
"S.A.F.E.R" en application des dispositions des articles L 143-4, 5°a et R 143-3 du 
Code rural et de la pêche maritime, comme étant destiné à la construction d'une 
maison à usage d'habitation dans le délai maximum de trois ans à compter de la date 
de la réception de la notification par la SAFER. 

 
Une information préalable a été adressée à la SAFER le 21 novembre 2018, 

et ce en application des dispositions de l’article L 141-1-1 I du Code rural et de la 
pêche maritime. Un exemplaire de cette déclaration ainsi que l’accusé de réception 
sont annexés. 
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DISPOSITIONS RELATIVES A LA CONSTRUCTION 

INFORMATION RELATIVE A LA CONSTRUCTION - AUX AMENAGEMENTS ET AUX 

TRANSFORMATIONS 

Dispositions générales 

Le notaire soussigné informe l’ACQUEREUR dans la mesure où il projette 
d’effectuer, des constructions, des aménagements et des transformations et ce quelle 
qu’en soit la destination : 

 De ce qu’un certificat d'urbanisme constitue une information sur la 
constructibilité du terrain et non une autorisation de construire, et que 
préalablement avant toute construction un permis de construire régulier doit 
avoir été délivré au propriétaire ou transféré à son profit et ne pas être périmé.  

 De l’obligation d’affichage du permis de construire (et du permis de démolir s'il 
y a lieu) sur les lieux des travaux et de la nécessité de faire constater dès le 
premier jour l’exécution de celle-ci. L'affichage doit être effectué de manière 
visible de la voie ou des espaces ouverts au public, et ce sur un panneau 
rectangulaire dont les dimensions doivent être supérieures à quatre-vingts 
centimètres. Ce panneau doit comporter l’identité du bénéficiaire, la date et le 
numéro du permis, la nature du projet, la superficie du terrain, la superficie du 
plancher hors-œuvre nette autorisée, la hauteur des bâtiments projetés, 
l’adresse de la Mairie où le dossier peut être consulté ainsi que la mention 
relative aux délais de recours ainsi qu’à l’obligation de notifier tout recours au 
bénéficiaire et à l’autorité ayant délivré le permis. 

 Des dispositions des articles 1383 à 1387 du Code général des impôts, 
relatives au bénéfice de l'exonération temporaire de la taxe foncière sur les 
propriétés bâties et l’obligation corrélative de dépôt d’une déclaration auprès 
du centre des finances publiques du lieu de la situation de l'immeuble, de leur 
achèvement dans le délai de quatre vingt dix jours à compter de cet 
achèvement. 

 De ce que l’acte de réception des travaux est le point de départ du délai de 
responsabilité, délai pendant lequel l’assurance-construction devra garantir 
les propriétaires successifs. 

 Que le permis de construire (et le permis de démolir s'il y a lieu) ne devient 
définitif que s’il n’a fait l’objet : 

 d’aucun recours devant la juridiction administrative et ce dans le délai 
de deux mois qui court à compter du premier jour d’une période 
continue de deux mois d’affichage sur le terrain. 

 d’aucun retrait pour illégalité dans les trois mois de sa délivrance. 

 Que les travaux doivent être entrepris dans un délai de trois ans à compter de 
la notification et, passé ce délai, ces travaux ne doivent pas être interrompus 
plus d’un an. Ce délai est prorogeable deux fois pour une durée d’un an sous 
certaines conditions.  

 Qu’aucune action en vue de l’annulation d’un permis de construire n’est 
recevable à l’expiration d’un délai de six mois à compter de l’achèvement de 
la construction. 

L’ACQUEREUR déclare que le notaire soussigné l’a parfaitement informé qu'il 
devra effectuer, lors de l’achèvement de la construction, la déclaration d'achèvement 
des travaux dite "déclaration attestant l'achèvement et la conformité des travaux 
(DAACT)", document obligatoire permettant de signaler à l'administration 
l'achèvement des travaux et la conformité de la construction avec le permis de 
construire et la déclaration préalable. 
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L'ACQUEREUR est également informé que, selon l'état du terrain, il devra 
obtenir préalablement au permis de construire, un permis de démolir et une 
autorisation de défrichement. 

 

Raccordement aux réseaux 

Les frais de raccordement aux réseaux de distribution, notamment d’eau s'il 
existe, et d’électricité de la construction à édifier par l'ACQUEREUR, dans la mesure 
où le raccordement n’existerait pas à ce jour, seront intégralement supportés par ce 
dernier, et à défaut de réseau d'assainissement collectif ce seront les frais de création 
d’un dispositif d’assainissement individuel qui seront à supporter par lui, et également 
le ou les taxes afférentes. 

 

Assurance-construction 

L'ACQUEREUR reconnaît avoir été averti par le notaire soussigné de 
l'obligation qui est faite par les dispositions des articles L 241-1 et L 242-1 du Code 
des assurances, de souscrire dès avant toute ouverture du chantier de construction 
et/ou travaux de gros-œuvre ou de second-œuvre, une assurance garantissant le 
paiement des travaux de réparation des dommages relevant de la garantie décennale, 
ainsi qu'une assurance couvrant sa responsabilité au cas où il interviendrait dans la 
construction en tant que concepteur, entrepreneur ou maître d'œuvre, et que l'acte de 
réception des travaux est le point de départ du délai de responsabilité, délai pendant 
lequel l'assurance devra garantir les propriétaires successifs. 

Il devra donc effectuer toutes les démarches nécessaires pour bénéficier de 
ce type d’assurance et se faire remettre par l'assureur le modèle d'attestation 
d'assurance comprenant les mentions minimales prévues par l'article L 243-2 du Code 
des assurances. 

 

Dossier d’intervention ultérieure sur l’ouvrage 

Le notaire soussigné a informé l’ACQUEREUR qu’un dossier d’intervention 
ultérieure sur l’ouvrage tel que visé par l’article L 4532-97 du Code du travail devra lui 
être remis par le coordonnateur des travaux lors de la réception de ceux-ci, et que ce 
dossier devra être transmis, lors de la prochaine mutation au nouveau propriétaire et 
un exemplaire devra être annexé à l’acte constatant cette mutation. 

Toutefois, le notaire précise que ce dossier n’est pas obligatoire lorsque la 
construction est affectée à l’usage personnel du propriétaire, de son conjoint ou de 
ses ascendants ou descendants. 

 

Conservation des factures des travaux 

Le notaire rappelle à l’ACQUEREUR la nécessité de conserver les factures 
des travaux et achats de matériaux, ainsi que tous autres documents s’y rapportant, 
notamment pour le cas de revente et éventuellement pour la mise en œuvre de 
l’assurance dommages-ouvrage dans le cadre de la garantie décennale. 

 

CONTRAT DE CONSTRUCTION D’UNE MAISON INDIVIDUELLE - INFORMATION 

Le notaire rappelle à l’ACQUEREUR l’obligation faite à son constructeur de lui 
remettre lors de la signature du contrat de construction d’une maison individuelle la 
notice d’information établie conformément au modèle-type tel que défini par l’arrêté du 
28 novembre 1991. 

Cette notice est destinée à informer l’ACQUEREUR de ses droits et 
obligations en application de la loi numéro 90-1129 du 19 décembre 1990 relative au 
contrat de construction d’une maison individuelle. 
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DIAGNOSTICS 

DIAGNOSTICS ENVIRONNEMENTAUX 

Etat des risques et pollutions 

Un état des risques et pollutions est annexé. 
 

Absence de sinistres avec indemnisation 
Le VENDEUR déclare qu'à sa connaissance l'immeuble n’a pas subi de 

sinistres ayant donné lieu au versement d’une indemnité, notamment  en application 
de l’article L 125-2 ou de l’article L 128-2 du Code des assurances.  

 

SITUATION ENVIRONNEMENTALE 

CONSULTATION DE BASES DE DONNEES ENVIRONNEMENTALES 

Les bases de données suivantes ont été consultées : 
 

 La base de données relative aux anciens sites industriels et activités de 
services (BASIAS). 

 La base de données relative aux sites et sols pollués ou potentiellement 
pollués appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif 
(BASOL). 

 La consultation des données du site GEOLITTORAL relatives à la 
vulnérabilité aux risques littoraux et à l'indication d'érosion côtière. 

Une copie de ces consultations est annexée. 
 

ORIGINE DE PROPRIETE 

Acquisition de Madame Jeanne Marie Laurence CAZABAT, sans profession, 
épouse de Monsieur Elie Pascal SABATHE, demeurant à MONTIGNAC, née à 
MONTIGNAC, le 8 juillet 1918 suivant acte reçu par Maître PUJOL-CAPDEVIELLE 
notaire à TARBES, le 21 mai 1984      .  

Le prix a été payé comptant. 
Une copie authentique a été publiée au service de la publicité foncière de 

TARBES 1 le 15 juin 1984, volume 2701, numéro 3. 
L’état délivré sur cette publication est libre de toute inscription hypothécaire. 
      
 

NEGOCIATION DIRECTE ENTRE LES PARTIES 

Les parties déclarent que les conventions ont été négociées directement entre 
elles, sans le concours ni la participation d'un intermédiaire. 

Si cette déclaration se révélait erronée, les éventuels honoraires de cet 
intermédiaire seraient à la charge des auteurs de la déclaration inexacte. 

 

CONCLUSION DU CONTRAT 

Les parties déclarent que les dispositions de ce contrat ont été, en respect 
des dispositions impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. 
Elles affirment que le présent contrat reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles. 

 

DEVOIR D'INFORMATION DU VENDEUR 

Le VENDEUR déclare avoir porté à la connaissance de l'ACQUEREUR, en 
application de l'article 1112-1 du Code civil qui impose aux parties un devoir 
précontractuel d’information dont seule est exclue l’information sur le prix de la vente, 
l'ensemble des informations dont il dispose ayant un lien direct et nécessaire avec le 
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contenu du présent contrat, et dont l'importance pourrait être déterminante de son 
consentement. 

Le VENDEUR reconnaît être informé qu'un manquement à ce devoir serait 
sanctionné par sa responsabilité avec possibilité d'annulation du contrat s'il a vicié le 
consentement de l'ACQUEREUR. 

Pareillement l'ACQUEREUR déclare avoir rempli les mêmes engagements, 
tout manquement pouvant être sanctionné comme indiqué ci-dessus. 

 

RENONCIATION A L'IMPREVISION 

Les parties écartent de leur contrat les dispositions de l’article 1195 du Code 
civil permettant la révision du contrat pour imprévision. 

Le mécanisme de l'imprévision nécessite un changement de circonstance 
imprévisible lors de la conclusion du contrat, changement dont aucune des parties 
n'avait souhaité assumer le risque, et qui rend l'exécution du contrat excessivement 
onéreuse. 

 

ELECTION DE DOMICILE 

Les parties élisent domicile : 

 en leur demeure ou siège respectif pour l'exécution des présentes et de leurs 
suites, 

 en l'office notarial pour la publicité foncière, l’envoi des pièces et la 
correspondance s’y rapportant. 

 

TITRES - CORRESPONDANCE ET RENVOI DES PIECES 

Il ne sera remis aucun ancien titre de propriété à l'ACQUEREUR qui pourra se 
faire délivrer, à ses frais, ceux dont il pourrait avoir besoin, et sera subrogé dans tous 
les droits du VENDEUR à ce sujet. 

En suite des présentes, la correspondance et le renvoi des pièces à 
l’ACQUEREUR devront s’effectuer à l’adresse suivante : à l'adresse indiquée en tête 
des présentes. 

La correspondance auprès du VENDEUR s’effectuera à : l'adresse indiquée 
en tête des présentes. 

Chacune des parties s'oblige à communiquer au notaire tout changement de 
domicile ou siège et ce par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

 

POUVOIRS 

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière, les parties 
agissant dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs nécessaires à tout notaire ou 
à tout clerc de l’office notarial dénommé en tête des présentes, à l'effet de faire 
dresser et signer tous actes complémentaires ou rectificatifs pour mettre le présent 
acte en concordance avec tous les documents hypothécaires, cadastraux ou d'état 
civil. 

 

AFFIRMATION DE SINCERITE 

Les parties affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code 
général des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix. 

Elles reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des 
sanctions fiscales et des peines correctionnelles encourues en cas d'inexactitude de 
cette affirmation ainsi que des conséquences civiles édictées par l'article 1202 du 
Code civil. 

Le notaire soussigné précise qu'à sa connaissance le présent acte n'est 
modifié ni contredit par aucune contre lettre contenant augmentation du prix. 
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AUTORISATION DE DESTRUCTION DES DOCUMENTS ET PIECES 

Les parties autorisent l'office notarial à détruire toutes pièces et documents et 
notamment tous avants contrats sous signature privée pouvant avoir été établis en 
vue de la conclusion du présent acte, considérant que celui-ci contient l'intégralité des 
conventions auxquelles elles ont entendu donner le caractère d'authenticité. 

Le tout sauf à tenir compte de l’obligation de conservation des données. 
 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

L’Office notarial dispose d’un traitement informatique pour l’accomplissement 
des activités notariales, notamment de formalités d’actes, conformément à 
l’ordonnance n°45-2590 du 2 novembre 1945. 

Pour la réalisation de la finalité précitée, les données sont susceptibles d’être 
transférées à des tiers, notamment : 

 les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.), 

 les Offices notariaux participant à l’acte, 

 les établissements financiers concernés, 

 les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales, 

 le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour être transcrites dans 
une base de données immobilières, concernant les actes relatifs aux 
mutations d’immeubles à titre onéreux, en application du décret n° 2013-803 
du 3 septembre 2013, 

 les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne 
disposant d'une législation sur la protection des données reconnue comme 
équivalente par la Commission européenne. 

La communication de ces données aux tiers peut être indispensable afin de 
mener à bien l’accomplissement de l’acte. 

 
Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 

conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 
des personnes mineures ou majeures protégées. 

 
Conformément au Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016, les personnes 

concernées peuvent accéder aux données les concernant directement auprès de 
l’Office notarial ou du Délégué à la protection des données désigné par l’Office à 
l’adresse suivante : Maître Emilie BAREILLE, Notaire à TARBES (Hautes-Pyrénées), 
7, rue Jean Pellet  Téléphone : 05.62.93.85.85 Télécopie : 05.62.93.56.76 Courriel : 
scp.bareille@notaires.fr.  

Le cas échéant, les personnes concernées peuvent également obtenir la 
rectification, l’effacement des données les concernant ou s’opposer pour motif légitime 
au traitement de ces données, hormis les cas où la réglementation ne permet pas 
l’exercice de ces droits. Toute réclamation peut être introduite auprès de la 
Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés. 
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CERTIFICATION D’IDENTITE 

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées 
dans le présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de 
leur nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée. 

 

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 
Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition. 

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 
d’acte vaut également pour ses annexes. 

 

DONT ACTE sans renvoi 
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 

mois et an indiqués en entête du présent acte. 
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 

avant d'apposer leur signature sur tablette numérique. 
Puis le notaire qui a recueilli l'image de leur signature manuscrite a lui-même 

signé au moyen d'un procédé de signature électronique sécurisé. 
 

 
M. PESQUERA  Stéphane a signé
à TARBES 
le 24 janvier 2019

Mme PESQUERA  Nadia a signé
à TARBES 
le 24 janvier 2019

Melle LAGARDELLE Laetitia agissant en 
qualité de représentant  a signé

à TARBES 
le 24 janvier 2019



et le notaire Me BAREILLE EMILIE a 
signé
à L'OFFICE 
L'AN DEUX MILLE DIX NEUF  
LE VINGT QUATRE JANVIER


